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Description de l'aide 

 

 
Participation du CCAS 1 séjour de vacances adaptées pour toute 
personne porteuse d’un handicap et résidant que la commune  
 

 
Public concerné 

 

 
 Résident à Saint-Martin-la-Plaine porteur d’un handicap  

 
Critère d'attribution 

 

 
Carte de Mobilité Inclusive (CMI)  
Justificatif handicap  
 

Barème d’attribution  Etude dossier en CCAS  
 

 


